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LA SITUATION EN BOSNIE-BBRZEGOVINE 

A la fin du 110 alinéa du prhmbule, &QUQC 

ainai qua son rapport du 30 mai 1992 21, dans lequel il Siclare que "les 
observateurs internationaux aont convaincus que certaines parties de la 
Bosnie-Herrégovino uont contrôlée8 par des unités militaires croates, 
qu'ellea appartiennent aux forces de défense territoriale locales, à des 
groupes paramilitaires ou à l'armée croate", 

- -a - -  

-- 

21 W24049, par. 10. 

92-39568 uu4ov (Pi 240092 240692 240892 


